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Madame, Monsieur, 
 
La Direction générale de la SIX Swiss Exchange a décidé d’ajuster, avec effet au 1er juillet 2009, la 
Directive 16 «Taxes» et la Directive 9 «Fees» du Swiss Blue Chip Segment comme suit: 

 

1. Augmentation de la capacité du STI et du CTI pour les participants dotés d’un «Tariff 
Commitment Level» 

La SIX Swiss Exchange a décidé d’améliorer la capacité de transactions offertes sur l’interface 
STI (Standard Trading Interface) et sur l’interface CTI (Capacity Trading Interface) et d’offrir 
aux participants davantage de flexibilité concernant les connexions FIX. 

a. Augmentation de la capacité du STI pour les participants dotés d’un «Tariff Commitment 
Level» 

La SIX Swiss Exchange augmentera la capacité de transactions STI offertes en fonction du 
Tariff Commitment Level des participants. La capacité FOPS globale (FIX Orders Per 
Second) du STI attribuée à un participant avec un «Tariff Commitment Level 1» passera de 
15 à 30 tandis que celle allouée à un participant avec un «Tariff Commitment Level 2» sera 
relevée de 20 à 50. 

b. Augmentation de la capacité du CTI pour les participants dotés d’un «Tariff Commitment 
Level» 

La SIX Swiss Exchange augmentera également la capacité de transactions CTI offertes en 
fonction du Tariff Commitment Level des participants. La capacité OPS globale (Orders Per 
Second) du CTI attribuée à un participant avec un «Tariff Commitment Level 1» passera de 
70 à 90 tandis que celle allouée à un participant avec un «Tariff Commitment Level 2» sera 
relevée de 100 à 150. 

c. Renforcement de l’offre de connexions FIX 

La SIX Swiss Exchange augmentera également le nombre de connexions FIX gratuites et 
supprimera la limite générale de cinq connexions par participant. Le nombre de connexions 
FIX attribuées dépendra du Tariff Commitment Level du participant et de son statut de 
connexion CTI afin de garantir à tous les participants CTI une exploitation optimale de leur 
configuration. La taxe supplémentaire prélevée pour chaque connexion FIX dépassant ces 
limites est toujours de CHF 25'000.  
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2. Taxe complémentaire FINMA 

Suite à l’entrée en vigueur, le 1er juillet 2009, de l’ordonnance révisée de la FINMA sur les 
émoluments et les taxes, la taxe complémentaire FINMA sera prélevée par l’autorité de 
surveillance directement auprès des négociants en valeurs mobilières qui y sont soumis (art. 
17 ss  Oém-FINMA). Cet ajustement entraîne donc la suppression des références à la taxe 
complémentaire de la FINMA dans les chiffres 7.1 et 8.1 de la Directive 16 «Taxes» . 

 

3. Tarif des taxes relatif au négoce des droits sur le Swiss Blue Chip Segment 

Le tarif des taxes et émoluments actuel de la SIX Swiss Exchange s’applique au négoce des 
droits sur les Swiss Blue Chips. L’annexe relative aux taxes de la SIX Swiss Exchange figure à 
l’annexe 4 de la Directive 9 «Fees» concernant le Swiss Blue Chip Segment.  

 
Les règlements ajustés sont disponibles aux liens suivants: 
 
Directive 16 «Taxes» 
 
http://www.six-swiss-exchange.com/participants/regulation/directives_fr.html  
 
Directive 9 «Fees» relative au Swiss Blue Chip Segment   
 
http://www.six-swiss-exchange.com/participants/regulation/transitional_rulebook_fr.html  
 
 
Notre helpdesk Member Services se tient à votre entière disposition pour toute question. 

 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

 
SIX Swiss Exchange SA 

      
Adrian Isler      Daniel Risold 
Head of Market Operations   Head of Business Development 
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